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Méthode de calcul utilisée : 
✓ Moyenne actualisée en valeur 2023 pour le coût net de la voirie en fonctionnement et en  

investissement (2018 – 2023) :
=> Coût au mètre linéaire en fonctionnement : 1,79€   - en investissement : 0,82€

✓ Ventilation du coût net en fonctionnement et en investissement, en longueur en mètre 
linéaire
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 INTERVENTION 
de Thomas VERMOT (CITADIA)
pour une présentation du PLUi



Arrêt du projet de PLUi
Conseil communautaire du 28 novembre 2024
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Retour sur 3 années de travaux



Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Un PLUi co-construit

✓ Un travail partenarial régulier 

avec l’ensemble des communes, 

dans le cadre d’ateliers de travail 

et d’échanges bilatéraux. 

✓ Des partenaires (DDT, CAUE…) 

mobilisés et associés tout au long 

de la démarche pour enrichir le 

projet et favoriser sa réussite
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Un PLUi concerté

✓ Des articles dans le magazine communautaire 

et des panneaux de concertation

✓ Une vingtaine d’observations dans le registre

et de nombreux RDV avec des pétitionnaires

✓ 4 réunions publiques 
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Une place majeure donnée au projet de territoire

✓ Une définition des stratégies d’aménagement

à l’échelle de chaque bourg et village (OAP

bourg) avant une déclinaison à l’échelle

parcellaire (zonage).

✓ Une stratégie saluée par l’Etat qui a permis de

garantir des capacités de développement

pour chaque commune et une application plus

souple de la Loi Climat & Résilience.

20



2

Le dossier de PLUi



Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Diagnostic + Etat Initial de l’Environnement
+ Evaluation environnementale + Justification des choix

Servitudes d’utilité publique (PPRi…)
+ Autres documents informatifs

OAP bourgs et OAP sectorielles
+ OAP thématiques

Ambitions et projet de territoire

Zonage + Règlement écrit

Composition du dossier PLUi

1. Rapport de présentation

2. PADD

3. Règlement

4. Annexes

5. OAP
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Le PLUi est opposable à tous les projets et travaux

Ambitions et stratégie du PADD

Règlement
écrit et graphique

OAP
sectorielles et thématiques

Traduction concrète et opérationnelle

Opposable dans un 
rapport de conformité

=
rapport strict de la règle

Opposables dans un 
rapport de compatibilité

=
principe de non-contrariété
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Un zonage et des outils pour traduire la stratégie 
d’aménagement et favoriser les projets

24

Bâtiments ou édifices 
protégés au titre du 
patrimoine

637

Bâtiments pouvant faire 
l’objet d’un changement de 
destination

90

STECAL pour permettre le 
maintien et le développement 
d’activités économiques en 
dehors des zones U et AU
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Des orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP) 

OAP 
sectorielles

Précisent les principes 
d’aménagement 
des principaux 
secteurs de 
développement, sous 
forme de schémas
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Des orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP) 

Complètent le 
règlement pour 
favoriser les bonnes 
pratiques sur des 
sujets spécifiques

OAP 
thématiques

Commerce Architecture

Energies Eau
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024 28

Evaluation de la consommation d’espace future
= surfaces des zones à urbaniser ouvertes, en extension

DENSIFICATION
Zone 1AU ou 1AUx 
située dans l’enveloppe 
urbaine 2021

CONSOMMATION
Zone 1AU ou 1AUx 
située hors enveloppe 
urbaine 2021

Enveloppe urbaine 
2021
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30,5 hectares
CONSOMMATION

13 hectares
DENSIFICATION

Total 
PLUi

DENSIFICATION
Zone 1AU ou 1AUx 
située dans l’enveloppe 
urbaine 2021

CONSOMMATION
Zone 1AU ou 1AUx 
située hors enveloppe 
urbaine 2021

Enveloppe urbaine 
2021

Evaluation de la consommation d’espace future
= surfaces des zones à urbaniser ouvertes, en extension

dont 6 ha pour l’économie
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Mise en perspective de la consommation d’espace future
avec la trajectoire ZAN

Conso potentielle 
du PLUi (zones 

1AU en extension)

30,5 hectares

=

Conso passée

51,1 hectares

Conso max admise

25,6 hectares
- 50 %

- 41 %

- 33 %

Conso potentielle 
du PLUi (zones 

1AU + 2AU)

41,1 hectares

+ 4,9 ha
Soit + 19 %

+ 15,5 ha
Soit + 61 %

2011-2021 2021-2031



Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024 31

+ 4,9 hectares : un dépassement à relativiser

 Les zones à urbaniser définies permettront de répondre aux besoins 
des 10 prochaines années. Une partie de la consommation d’espace 
future potentielle pourrait donc être effective après 2031.

 Certaines OAP définissent un phasage pour l’aménagement des zones à 
urbaniser, de manière à maîtriser l’urbanisation et le rythme de la 
consommation d’espace.
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Une approche globalisée 
des objectifs de sobriété foncière

✓ S’il avait été fait le choix d’élaborer des PLU communaux 

plutôt qu’un PLUi, de nombreuses communes n’auraient pas 

pu bénéficier de capacités de développement

✓ La construction d’un projet de territoire partagé et la 

méthodologie privilégiée (priorité donnée au projet et non à 

une approche comptable) a permis d’assurer une 

application plus souple de la Loi Climat & Résilience
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Des règles sur mesure, 
adaptées au territoire

✓ Les 24 communes qui sont dépourvues de document 

d’urbanisme ne seront plus soumises au RNU ce qui permettra 

à chacun de connaître les « règles du jeu » en amont

✓ Contrairement au RNU, le PLUi offre certaines souplesses (par 

exemple en admettant que les annexes ne soient pas accolées 

aux constructions principales)

✓ Les spécificités des communes ont été prises en compte, 

notamment dans les OAP
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Un PLUi pour favoriser 
la préservation des paysages

✓ Des extensions urbaines ont été définies de manière à 

assurer une bonne intégration paysagère

✓ Des dispositifs pour protéger et valoriser le patrimoine local 

et pour maintenir la qualité des bourgs et villages

✓ Un encadrement du photovoltaïque, des clôtures…

De nouveaux Périmètres Délimités des Abords (PDA) des Monuments 

Historiques pour une application plus pertinente des exigences de l’ABF
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Un PLUi pour favoriser 
l’adaptation au changement climatique

✓ Préservation des zones 

humides, des cours d’eau, 

des boisements et des haies

✓ Des dispositions pour 

favoriser l’architecture 

bio-climatique

✓ Des dispositions en faveur 

du développement des 

énergies renouvelables
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Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Un PLUi pour continuer de se développer
et répondre aux besoins des habitants

✓ En l’absence de PLUi au 22 août 2027, 

aucune autorisation d’urbanisme ne 

pourra être délivrée dans une zone à 

urbaniser  ouvertes (1AU, 1AUx)
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Ajustement
du dossier

Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Enquête publique 
• Projet PLUi 
• Projet PDA  
• Abrogation des

cartes communales

39

28 novembre 2024

Arrêt du projet de PLUi

Été-Automne 2025

Approbation du PLUi
+ approbation des PDA

+ abrogation des cartes communales

Une approbation à la rentrée 2025

Consultations
• Avis Communes
• Avis PPA + Autorité environnementale
• Avis CDPENAF
• Préfet pour dérogation à l’urba limitée 

Décembre 2024 à mars 2025

3 mois de consultations
+ 1 mois pour le Préfet

Printemps 2025

1 mois d’enquête
+ 1 pour obtenir le rapport



Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Les dérogations à l’urbanisation limitée du Préfet

 En l’absence de SCoT, le territoire est soumis au principe 
d’urbanisation limitée qui interdit de réaliser des extensions urbaines

 Des dérogations seront donc demandées au Préfet pour permettre :

• Le reclassement de certaines zones A ou N du PLU de Beaumont 
en zone U ou AU dans le PLUi

• Le classement en zone U ou AU dans le PLUi de certains secteurs 
actuellement non constructibles des cartes communales

• Le classement en zone U ou AU dans le PLUi de terrains situés hors 
des parties urbanisées de la commune pour les communes en RNU

40

En cas de refus du Préfet, le secteur concerné devra être reclassé en A ou N



Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

L’Avis des Conseils Municipaux

 Si au moins 1 commune émet un « avis défavorable » ou un 
« avis favorable avec réserve », le Conseil Communautaire 
sera appelé à délibérer à nouveau pour ré-arrêter le projet de 
PLUi à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés

 Plutôt que d’émettre un avis défavorable ou des réserves, les 
conseils peuvent accompagner un avis favorable de 
recommandations / observations

41

La CCLTG est à disposition des communes 
pour présenter le dossier en conseil municipal, aider à la rédaction des observations… 
→Merci de prévenir Céline Jougla en amont



Arrêt du projet de PLUi - 28/11/2024

Risque pénal de prise illégal d’intérêt 
pour les « conseillers intéressés »

 Les « conseillers intéressés » sont les élus qui pourraient tirer 
un bénéfice personnel du PLUi (terrain rendu constructible…)

 Il est fortement recommandé qu’ils ne prennent pas part :

• Ni au vote de l’arrêt du projet de PLUi

• Ni à la séance du conseil municipal de leur commune 
consultée sur le projet de PLUi arrêté

• Ni à l’approbation du PLUi 

 Il faudra bien noter sur les comptes rendus de délibération le 
fait qu’ils n’ont pas pris part au vote et sont sortis de la salle, 
et qu’ils ne donnent pas procuration à un autre élu
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Compte rendu de la réunion DDT Castelsarrasin du 26/11/2024
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Compte rendu de la réunion DDT Castelsarrasin du 26/11/2024
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Compte rendu de la réunion DDT Castelsarrasin du 26/11/2024
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Compte rendu de la réunion DDT Castelsarrasin du 26/11/2024
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Compte rendu de la réunion DDT Castelsarrasin du 26/11/2024
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• d’un débat au sein de l’EPCI

•

•

•

•

•

Compte rendu de la réunion DDT Castelsarrasin du 26/11/2024
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